
Gérer mes déchets  

Retrouvez dans ce livret toutes les informations              

essentielles à la bonne gestion des déchets lors                

d’une manifestation sur le territoire de la CCSB.  

1/ Lors de l’événement,                        
je stocke les emballages                   

en verre  

2/ À la fin de l’événement, mon équipe 
apporte les déchets triés                         

dans le conteneur vert                                      
le plus proche. 

Vaisselle cassée 

Les cartons bruns sont à déposer en déchèterie                                                 

par vos soins  

LES DÉCHETS RECYCLABLES                                  

Le geste de tri lors de ma manifestation 

0 Les emballages en verre :  

CCSB ǀ Service Gestion des déchets ǀ Tél. 04 74 66 18 24                                                                

E-mail : dechets@ccsb-saonebeaujolais.fr ǀ www.ccsb-saonebeaujolais.fr 

! 

lors de  

ma manifestation 

En tant qu’association, vous pouvez demander votre carte de déchèterie.                      

Pour obtenir le formulaire de demande, merci de contacter nos services                          

par mail : dechets@ccsb-saonebeaujolais.fr  

Verre cassé Capsules 



LES DÉCHETS NON RECYCLABLES 
LES DÉCHETS RECYCLABLES                                  

Le geste de tri lors de ma manifestation 

Articles d’hygiène jetables 

1/ Lors de l’évènement les participants    

déposent leurs déchets non recyclables 

dans un sac d’ordures ménagères 

Les emballages :  

OUI 

NON 

Emballages plastiques 

Emballages cartonnés 

Emballages métalliques  

1/ Lors de l'évènement                                                                                    
les participants trient leurs                                          

déchets dans les points de tri                                    
ou sacs jaunes   

2/ À la fin de l'événement, mon équipe       
apporte les déchets triés dans le conteneur 

jaune le plus proche : vider le contenu du sac 
puis déposer le sac vide (pas de sac fermé).  

! 
Les sacs jaunes sont               

interdits dans les bacs 

d’ordures ménagères.             

En cas d’erreur, ils ne              

seront pas                                   

collectés.  

2/ À la fin de l’évènement, mon équipe                                     

dépose les sacs d’ordures ménagères                                      

fermés dans les bacs roulants  

Dans le bac d’ordures ménagères je dépose :  

Petits objets en plastique cassés 

Emballages non vidés 

Bouchons de liège 

Mégots de cigarettes 

Assiettes et couverts en carton 

NON 

OUI 

Bien vidés ! 


